
NOTE DE FRAIS

Demande de remboursement
URPS MKL Centre-Val de Loire Année civile 2022

3 et moins 0,502

4 0,575

5 0,603

6 0,631

7 et plus 0,661

je n'ai pas de véhicule 0

Nombre Montant Montant Commentaire

TOTAL

DATE

DATE

CHEQUE N°

VIREMENT

RECEPTION PAR L'URPS

REGLEMENT

DATE ET SIGNATURE 

DEMANDEUR

DATE ET SIGNATURE 

TRESORIER

DATE ET SIGNATURE 

PRESIDENT

Adresse

Code Postal Ville

NOM du 

Bénéficiaire 

FonctionPrénom

DETAILS DE FRAIS A REMBOURSER

INDEMN. 

TRAVAIL 

FOURNI

AUTRE

Téléphone

DATE LIEU OBJET

KILOMETRAGE                     

PEAGE TOTAL

AUTRES 

MOYENS DE 

TRANSPORT

INDEMN. 

PERTE 

ACTIVITE

Mail

Horaire 

(limite de 3/j)
50,17 €

1/2 journée 

(limite 2/j)
150,50€

Travail fourni 

(limite 1/j)
150,50€

Indemnité forfaitaire barèmes km 2022 

Joindre les justificatifs : factures, carte grise, tickets de péage, etc.

Joindre un RIB si nécessaire

URPS des Kinésithérapeutes de Centre-Val de Loire

122bis rue du Faubourg Saint Jean

45000 Orléans


